
Introduction au droit privé L1 Nancy Unité C

Par Xavier, le 11/01/2007 à 20:50

Voilà le cas pratique à traiter, avec le Code civil autorisé. Cours de Mme Lebel.
Je passe les mots de liaison ou formules purement accessoires pour plus de rapidités :
Marius a prêté la somme de 2000 € à Olive. Cette dernière a signé une reconnaissance de 
dette dactylographiée pour la somme, en faisant précéder sa signature de la mention écrite 
"lu et approuvé". Olive prétend cpdt n'avoir jamais emprunté de l'argent.
Marius a acheté un scooter ayant une dizaine d'année pour 900 €. La somme a été réglée 
comptant par lui mais Olive réclame encore la somme de 450 €. Aucun doc écrit n'a été 
rédigé à propos de cet achat.
A la suite d'un fort coup de vent, le saule pleureur du terrain de Olive a été arraché et a fini sa 
chute sur le mur de clôture de la maison de Marius. Olive était en vacances. Marius a 
constaté les dégâts avec un autre voisin, Aimé. Ce dernier s'inquiète également de la chute 
probable d'un hêtre, également planté sur le terrain d'OLive et qui menace le toit de la maison 
d'Aimé. Marius a fait venir un entrepreneur pour dégager et enlever le saule. Celui ci a 
confirmé la chute imminente de l'autre arbre. Aimé lui a demandé de l'abattre. La facture 
globale a été réglée par Marius mais il a du mal à se faire rembourser : Olive refuse de payer 
la réparation de la cloture.

Voilà, ceci avec le sujet précédemment d'intro historique au droit en 3 h 
Si ça peut servir à quelqu'un

Par mathou, le 11/01/2007 à 21:11

C'est gentil de le poster ! Il me semble avoir vu le sujet sur une table du K12...

Par Xavier, le 11/01/2007 à 22:36

Ben je me dis que ça peut toujours servir pour les L1 de l'année prochaine qui feront un tour 
sur cette rubrique :)Image not found or type unknown ... surtout que ça prend pas trop de temps à taper.
Et effectivement, y a avait surement des restes en K 12, vu que y avait des gens qui laissaient 
leurs brouillons, sujets quand ils partaient..........
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